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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2023 - 035
portant agrément du centre de formation AFTRAL – LES HERBIERS (85) pour 

dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier 
de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive européenne 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules 
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs modifiée ; 

VU le code des transports et notamment ses articles L3314-1 à L3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la 
formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de 
marchandises ou de voyageurs ;

VU l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatif au programme et aux modalités de 
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatif à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs 
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports 
routiers de marchandises ou de voyageurs ;
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VU l’arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification initiale et à 
la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de 
marchandises ou de voyageurs;

VU l’arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des conducteurs de 
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l’arrêté  n°  2018/DREAL/STRV/038  du  22  octobre  2018  portant  agrément  du  centre  de 
formation  AFTRAL  aux  Herbiers  (85 500)  pour  dispenser  les  formations  obligatoires  des 
conducteurs du transport routier de marchandises ;

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d’agrément présentée par le centre de formation 
AFTRAL Les Herbiers en date du 1er juin 2023 ;

Sur proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

ARRÊTE

Article 1  er   – Le centre de formation AFTRAL, implanté ZI du Bois Joli, 5 rue Étienne Lenoir 85500 
LES HERBIERS, est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date du 8 novembre 2023 
pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation continue obligatoire 
(FCO)  et  la  formation  spécifique  dite  passerelle  des  conducteurs  du  transport  routier  de 
marchandises prévues aux articles R.3314-5, R.3314-8 et R.3314-10 du code des transports.

Article 2 – Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l’agrément 
des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), 
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs 
du transport routier de marchandises pourront, sous la responsabilité de l’établissement principal 
visé à l’article 1, être également dispensées dans l’établissement secondaire suivant :
- dans les locaux de l’entreprise KIKBOX – La Chauvière – Lieudit Noiron - 85000 La ROCHE-
SUR-YON

Article  3 –  Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  aux  dispositions  de  l’arrêté  du 
3 janvier 2008, modifié, relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et à ses 
annexes I, I bis et I ter.

Article 4 – Le centre de formation agréé par le présent arrêté s’engage à transmettre chaque année 
à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, 
un bilan des formations réalisées au cours de l’année précédente conformément au II alinéa 1 de 
l’annexe I de l’arrêté 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation.

2/3



Article 5 – Le centre agréé par le présent arrêté s’engage à transmettre tous les trois mois à la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, une 
liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages prévus dans le 
trimestre à venir  avec la liste nominative des formateurs appelés à intervenir  dans ces stages 
conformément au II alinéa 2 de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément 
des centres de formation.

Article  6 –  Le centre  agréé  est  tenu d’informer  la  direction régionale  de l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes modifications affectant ses moyens 
humains et matériels, dans les plus brefs délais, et en tout état de cause, pour ce qui concerne 
l’équipe pédagogique, préalablement à l’animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 – L’agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions requises pour sa 
délivrance ne sont plus remplies.

Article  8 –  La directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Pays de la Loire.

NANTES, le 13/10/2023

  Pour le préfet de région
   et par délégation

 Pour la directrice régionale,

L’adjoint au chef de service transports routiers et véhicules,
Chef de la division des transports routiers,

Didier VIVANT
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2023 - 036
portant agrément du centre de formation AFTRAL – LES HERBIERS (85) pour 

dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport routier 
de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive européenne 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules 
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs modifiée ; 

VU le code des transports et notamment ses articles L3314-1 à L3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la 
formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de 
marchandises ou de voyageurs ;

VU l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes relatif au programme et aux modalités de 
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié, et ses annexes, relatif à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs 
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté du 4 juillet 2008, modifié, définissant le modèle des attestations relatives à la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports 
routiers de marchandises ou de voyageurs ;
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VU l’arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification initiale et à 
la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de 
marchandises ou de voyageurs;

VU l’arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des conducteurs de 
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU l’arrêté n° 2018/DREAL/STRV/033 du 22 août 2018 portant agrément du centre de formation 
AFTRAL aux Herbiers (85 500) pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du 
transport routier de voyageurs ;

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d’agrément présentée par le centre de formation 
AFTRAL Les Herbiers en date du 1er juin 2023 ;

Sur proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

ARRÊTE

Article 1  er   – Le centre de formation AFTRAL implanté ZI du Bois Joli, 5 rue Étienne Lenoir 85500 
LES  HERBIERS,  est  agréé  pour  une  période  de  cinq  ans  à  compter  de  la  date  du 
4 septembre 2023 pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation 
continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du transport 
routier de voyageurs prévues aux articles R.3314-5, R.3314-7 et R.3314-10 du code des transports.

Article 2 – Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 3 janvier 2008, modifié, relatif à l’agrément 
des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), 
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs 
du transport routier de voyageurs pourront, sous la responsabilité de l’établissement principal visé à 
l’article 1, être également dispensées dans l’établissement secondaire suivant :
- dans les locaux de l’entreprise KIKBOX – La Chauvière – Lieudit Noiron - 85000 La ROCHE-
SUR-YON

Article  3 –  Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  aux  dispositions  de  l’arrêté  du 
3 janvier 2008, modifié, relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de voyageurs et à ses 
annexes II, II bis et II ter.

Article 4 – Le centre de formation agréé par le présent arrêté s’engage à transmettre chaque année 
à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, 
un bilan des formations réalisées au cours de l’année précédente conformément au II alinéa 1 de 
l’annexe I de l’arrêté 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation.
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Article 5 – Le centre agréé par le présent arrêté s’engage à transmettre tous les trois mois à la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, une 
liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages prévus dans le 
trimestre à venir  avec la liste nominative des formateurs appelés à intervenir  dans ces stages 
conformément au II alinéa 2 de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément 
des centres de formation.

Article  6 –  Le centre  agréé  est  tenu d’informer  la  direction régionale  de l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes modifications affectant ses moyens 
humains et matériels, dans les plus brefs délais, et en tout état de cause, pour ce qui concerne 
l’équipe pédagogique, préalablement à l’animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 – L’agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions requises pour sa 
délivrance ne sont plus remplies.

Article  8 –  La directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Pays de la Loire.

NANTES, le 13/10/2023

Pour le préfet de région
et par délégation
Pour la directrice régionale,

L’adjoint au chef de service transports routiers et véhicules,
Chef de la division des transports routiers,

Didier VIVANT
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2023-037
portant agrément de AFTRAL VERRIERES-EN-ANJOU (49)

 pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport 
routier de marchandises

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules 
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la 
formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de 
marchandises ou de voyageurs ;

VU l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités de 
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs 
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports 
routiers de marchandises ou de voyageurs ;
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VU l’arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification initiale et 
à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de 
marchandises ou de voyageurs;

VU l’arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des conducteurs de 
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU  l’arrêté  n°2018/DREAL/STRV/040  modifié  portant  agrément  du  centre  de  formation 
AFTRAL à Verrières-en-Anjou (49) pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du 
transport routier de marchandises,

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d’agrément présentée par le centre de formation 
AFTRAL – VERRIERES-EN-ANJOU (49 480) reçue le 07 juin 2023;

SUR la proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

ARRÊTE

Article 1 – Le centre de formation AFTRAL, implanté rue Fabien Cesbron, Saint Sylvain d’Anjou 
49480 VERRIERES-EN-ANJOU, est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date du 8 
novembre 2023  pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la formation 
continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du transport 
routier  de  marchandises  prévues  aux  articles  R.3314-5,  R.3314-8  et  R.3314-10  du  code  des 
transports.

Article 2 – Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément 
des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), 
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs 
du transport routier de marchandises pourront, sous la responsabilité de l’établissement principal 
visé à l’article 1er, être également dispensées dans l’établissement secondaire suivant :
- établissement du centre de formation AFTRAL implanté route de Saumur à Vivy (49 680)

Article  3  –  Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  aux  dispositions  de  l’arrêté  du 
3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et à ses 
annexes I, I bis et I ter.

Article 4 – Le centre de formation agréé par le présent arrêté s’engage à transmettre chaque année 
à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, 
un bilan des formations réalisées au cours de l’année précédente conformément au II alinéa 1 de 
l’annexe I de l’arrêté 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation.
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Article 5 – Le centre agréé par le présent arrêté s’engage à transmettre tous les trois mois à la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, une 
liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages prévus dans le 
trimestre à venir  avec la liste nominative des formateurs appelés à intervenir  dans ces stages 
conformément au II alinéa 2 de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément 
des centres de formation.

Article  6 –  Le centre  agréé  est  tenu d’informer  la  direction régionale  de l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes modifications affectant ses moyens 
humains et matériels, dans les plus brefs délais, et en tout état de cause, pour ce qui concerne 
l’équipe pédagogique, préalablement à l’animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 – L’agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions requises pour sa 
délivrance ne sont plus remplies.

Article  8 –  La directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 13/10/2023

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L’adjoint au chef de service transports routiers et véhicules,
Chef de la division des transports routiers,

Didier VIVANT
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

ARRÊTÉ n° DREAL/STRV/2023-038
portant agrément de AFTRAL VERRIERES-EN-ANJOU (49)

 pour dispenser les formations obligatoires des conducteurs du transport 
routier de voyageurs

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU la directive 2003/59/CE, modifiée, du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules 
affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports et notamment ses articles L.3314-1 à L.3314-3 ;

VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la 
formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  routiers  affectés  aux  transports  de 
marchandises ou de voyageurs ;

VU l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes relatifs au programme et aux modalités de 
mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport 
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié et ses annexes, relatifs à l’agrément des centres de formation 
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs 
du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté du 4 juillet 2008 modifié définissant le modèle des attestations relatives à la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports 
routiers de marchandises ou de voyageurs ;
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VU l’arrêté du 18 janvier 2022 modifiant diverses dispositions relatives à la qualification initiale et 
à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de 
marchandises ou de voyageurs;

VU l’arrêté du 18 janvier 2022 relatif au certificat et à la carte de qualification des conducteurs de 
certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;

VU  l’arrêté  n°2018/DREAL/STRV/035  modifié  portant  agrément  du  centre  de  formation 
AFTRAL à Verrières-en-Anjou (49) pour dispenser les formations obligatoires de conducteurs de 
transport routier de voyageurs,

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d’agrément présentée par le centre de formation 
AFTRAL – VERRIERES-EN-ANJOU (49 480) reçue le 07 juin 2023 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

ARRÊTE

Article 1 – Le centre de formation AFTRAL, implanté rue Fabien Cesbron, Saint Sylvain d’Anjou, 
à Verrières-en-Anjou (49 480), est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date de 
signature du présent arrêté  pour dispenser la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), la 
formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs du 
transport routier de voyageurs prévues aux articles R.3314-5, R.3314-7 et R.3314-10 du code des 
transports.
-
Article 2 – Conformément à l’article 5 de l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément 
des centres de formation professionnelle susvisé, la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), 
la formation continue obligatoire (FCO) et la formation spécifique dite passerelle des conducteurs 
du transport routier de voyageurs pourront, sous la responsabilité de l’établissement principal visé à 
l’article 1er, être également dispensées dans l’établissement secondaire suivant :
- établissement du centre de formation AFTRAL implanté route de Saumur à Vivy (49 680)

Article  3  –  Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  aux  dispositions  de  l’arrêté  du 
3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation 
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de voyageurs et à ses 
annexes II, II bis et II ter.

Article 4 – Le centre de formation agréé par le présent arrêté s’engage à transmettre chaque année 
à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, 
un bilan des formations réalisées au cours de l’année précédente conformément au II alinéa 1 de 
l’annexe I de l’arrêté 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation.
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Article 5 – Le centre agréé par le présent arrêté s’engage à transmettre tous les trois mois à la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire, une 
liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages prévus dans le 
trimestre à venir  avec la liste nominative des formateurs appelés à intervenir  dans ces stages 
conformément au II alinéa 2 de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément 
des centres de formation.

Article  6 –  Le centre  agréé  est  tenu d’informer  la  direction régionale  de l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire de toutes modifications affectant ses moyens 
humains et matériels, dans les plus brefs délais, et en tout état de cause, pour ce qui concerne 
l’équipe pédagogique, préalablement à l’animation de stages par de nouveaux formateurs.

Article 7 – L’agrément peut être retiré ou suspendu dès lors que les conditions requises pour sa 
délivrance ne sont plus remplies.

Article  8 –  La directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le 13/10/2023

Pour le préfet de région
et par délégation,
Pour la directrice régionale,

L’adjoint au chef de service transports routiers et véhicules,
Chef de la division des transports routiers,

Didier VIVANT
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Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités











Achevé d'imprimer le 19 octobre 2023 au secrétariat général pour les affaires régionales


	SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES
	VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;
	VU le décret n° 2021-1482, modifié, du 12 novembre 2021 relatif à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ;



